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LÊTTREADRESSEE AU PRESIDENT Dl!' CONSEIL DE SECURITE"
LE 28 MARS 1955, PAR ~ REPRESENTANT· D'ISRAEL

Cnnformément à"l'article ',38 d.u Règlement intérieur I;lrnviscire du èonseil

d.e sécurité, j'ai l'honneur de présenter, au sujet de la question de Palestine,

l'~endemén~ ci~jointa~projet de résolution que les Etats~UnisdtAmér±que,

la France;etle'R'"lyauÎlie.trn1 ont dép,osé conjointement (8/3379). ' • '
Veuillez agréer, M~nsieùr le Président, etc.'

Le Représentant permanent' d'Israël
auprès des Nat~9ns Unies

Signé : Abbe: Eban
"

55-c82C8



S/3~8l
Français
Page 2

Question de Palestine

Israël. Amendement au prnjet de résnlution déposé conjointement par les

Etats-Unis d'Amérique, la France et le Royaume-Uni (S/3379).

~.) Ajouter entre le premier et le deuxième alinéas du préambule l'alinéa

suivant :

Constatant avec inquiétude que, selon le Chef d'état-ma20r, les infil

trations provenues du territoi~e placé sous l'autorité de l'Egypte sont sans

aucun doute une des principales causes de la tension actuelle.

2) Ajouter en tête du dispositif l'alinéa suivant:

Rappelle à l'Egypte et à Israël que, par la Charte et la Convention

d'armistice général, ils se s~nt engagés à ne pas commettre d'actes d'hnsti

lité, à règlcr leurs différends pap des moyepa ~aoifl~ùqo~ et à s'abstenir de

recourir à la menace ou à l'empl~i de la force, contre l'intégrité terri

toriale ou l'indépendance pnlitique de tout Etat.




